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Les ventes de 2002 se sont élevées à kEUR 73.972, essentiellement à l’exportation. Le résultat net de
l’exercice est de kEUR 7.091.

La Commission Européenne recommande de maintenir une capacité de production nucléaire pour 
assurer la sécurité de l’approvisionnement en énergie de l’Europe, réduire les émissions de gaz à effet de
serre et contribuer au développement durable. Malgré ces recommandations, l’année 2002 a été mar-
quée par la décision du gouvernement belge de sortir du nucléaire après que les centrales de Doel et
Tihange aient fonctionné 40 ans, cette échéance s’étalant sur la période de 2015 à 2025. Cette décision
politique a été confirmée par une loi publiée le 28 février 2003.

En Allemagne également, la sortie du nucléaire est inscrite dans la Loi Atomique depuis le mois d’avril
2002 et la majorité sortante réélue lors des élections fédérales du mois de septembre 2002 va en pour-
suivre la mise en oeuvre. Ainsi, les transports de combustibles irradiés provenant des centrales nucléaires
allemandes et à destination des usines de retraitement s’arrêteront au 1er juillet 2005, sous l’actuelle
législature.

A côté de cet environnement politique négatif dans plusieurs pays européens, il faut noter aux USA la
volonté de prolonger la durée de vie des centrales nucléaires existantes et, domaine qui nous est plus
proche, de transformer le plutonium provenant du démantèlement des armes nucléaires sous forme de
MOX. Cette volonté fut une nouvelle fois affirmée en 2002 et le démarrage de la construction de l’usine
MOX américaine fut annoncé pour 2004.
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En 2002, l'usine de Dessel a fabriqué 37 tonnes de combustible MOX pour des centrales nucléaires alle-
mandes et suisses des types BWR et PWR. La quantité totale fabriquée à Dessel s’élève ainsi à 
528 tonnes, correspondant au recyclage de 30 tonnes de plutonium. En Europe, 35 centrales nucléaires
utilisent du combustible MOX pour produire de l’électricité ; 19 centrales ont été approvisionnées par
BELGONUCLEAIRE. L’année 2002 s’est bien déroulée aussi sur les plans de la qualité et de la sécurité.

Dans le cadre des projets américain et russe de transformation en combustible MOX du plutonium
provenant du démantèlement des armes nucléaires, BELGONUCLEAIRE a poursuivi ses activités
d’ingénierie.

Pour le projet américain, la société participe à la conception de l'usine de fabrication de combustible MOX
à construire dès 2004 sur le site de Savannah River. Cette phase d’études se terminera à la 
mi-2003. Le Département américain de l’Energie (DOE) envisage l’éventuelle fabrication à l’usine de
Dessel du combustible MOX de démonstration à utiliser dans les centrales nucléaires américaines en
même temps que sera construite l’usine MOX aux USA.

Pour le projet russe, BELGONUCLEAIRE a continué sa participation, notamment via la fourniture d’ex-
pertise en technologie MOX pour des études de la Commission Européenne effectuées dans le cadre de
l’Action Commune Russie.

Dans le domaine du traitement, du conditionnement et du stockage des déchets, les équipes d’ingénierie
de la société ont terminé en 2002 deux projets importants sur le site de Belgoprocess à Dessel : la réali-
sation de l’installation de conditionnement des déchets contaminés par du plutonium, dont la mise en
service est prévue par Ondraf en 2003, et la construction des bâtiments «280» et «155» pour le condi-
tionnement et l’entreposage des déchets nucléaires.

En matière d’études relatives au comportement du combustible nucléaire, l’année 2002 a été marquée par
le démarrage du programme GERONIMO destiné à accroître le temps d’utilisation du combustible MOX
dans les centrales et du programme REBUS destiné à améliorer la connaissance des conditions de stocka-
ge des combustibles irradiés. Ces programmes sont réalisés pour des clients européens et japonais.
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Au 31 décembre 2002, le total du bilan de la société s’élève à kEUR 312.903 au lieu de kEUR 305.762 à
fin 2001.

Les immobilisations corporelles représentent un montant net de kEUR 7.214 contre kEUR 8.475 à fin
2001.

Les commandes en cours d’exécution portées à l’actif du bilan sont de kEUR 43.038 à fin 2002.

Les créances à un an au plus totalisent kEUR 68.494 au 31 décembre 2002, à comparer à kEUR 44.591 à
fin 2001.

Au passif du bilan, les provisions pour risques et charges s’élèvent à kEUR 54.092 contre kEUR 69.222 au
31 décembre 2001.

Pour rappel, pour faire face au risque du démantèlement de l’usine de Dessel, la société a souscrit depuis
1993 une police d’assurance ; le coût du démantèlement est estimé à 75 MEUR.

Le montant des acomptes reçus sur commandes figurant sous la rubrique “dettes à un an au plus”
représente la contrepartie des commandes en cours d’exécution enregistrées à l’actif. Ces acomptes
s’élèvent à kEUR 211.876 contre kEUR 185.132 à fin 2001.

L’exercice se clôture avec les résultats suivants :
résultat d’exploitation : kEUR 7.718 (5.406 en 2001)
résultat financier : kEUR 5.251 (5.397 en 2001)
résultat exceptionnel : kEUR - 14 (6.098 en 2001).

Le bénéfice avant impôts s’élève à kEUR 12.955 contre kEUR 16.902 en 2001.

En tenant compte d’un impôt de kEUR 5.864, le bénéfice net de l’exercice 2002 est de kEUR 7.091 au
lieu de kEUR 9.386 en 2001.

Si l’on ajoute à ce montant le bénéfice reporté au 31 décembre 2001 qui s’élevait à kEUR 4.908, le béné-
fice à affecter au 31 décembre 2002 est de kEUR 11.999.

Le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée Générale l’affectation suivante de ce bénéfice :
kEUR 6.600 à la distribution des dividendes
kEUR 5.399 au bénéfice à reporter.

Il n’y a pas de prélèvement pour tantièmes au Conseil d’Administration.

En conséquence, le Conseil d’Administration propose à l’Assemblée Générale de distribuer un dividende
brut de EUR 165 aux actions privilégiées et ordinaires.

Depuis la clôture de l’exercice, une solution amiable au différend qui opposait la société à Cogema sur
l’exécution d’un contrat de réservation de capacité de fabrication à l’usine de Dessel a été trouvée. Un
avenant au contrat a été signé : il confirme la réservation par Cogema de la capacité de fabrication de 
l’usine correspondant à la fabrication de 90 tonnes de combustible (tonnage exprimé pour un com-
bustible de référence) sur la période de 2003 à 2005 et prévoit les meilleurs efforts de Cogema pour
utiliser la capacité de fabrication de 2006 à concurrence de 30 tonnes (du même combustible de
référence).
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L'Assemblée Générale du 15 mai 2002 a procédé à la nomination défini-
tive comme Administrateur de M. V. Wittebolle, en remplacement de 
M. S. Ulens, démissionnaire.

L'Assemblée Générale précitée a aussi renouvelé le mandat
d'Administrateur de M. Cl.Truffin.

Le Conseil d’Administration du 12 décembre 2002 a pris note de la déci-
sion de M. G. Cornet de renoncer à sa fonction d’Administrateur Délégué
à l’issue de l’Assemblée Générale de mai 2003. Le Conseil a décidé de
nommer M. G. Cornet Vice-Président à son départ comme Administrateur
Délégué.

Le Conseil d’Administration précité a coopté M. W. De Roovere pour
poursuivre le mandat laissé vacant par M. G. Frédérick, démissionnaire, et
a décidé de nommer M. W. De Roovere en qualité d’Administrateur
Délégué en remplacement de M. G. Cornet avec effet à l’issue de
l’Assemblée Générale de mai 2003.

Notre société possède des participations dans des sociétés en Belgique et à l’étranger.

BELGATOM, société spécialisée dans la vente de services d’ingénierie nucléaire, a réalisé en 2002 un
chiffre d’affaires de kEUR 12.221. L’exercice s’est clôturé par un bénéfice de kEUR 2.

TECNUBEL est active dans le nettoyage, l’entretien technique, la décontamination et la radioprotec-
tion dans le secteur nucléaire. Le chiffre d’affaires réalisé en 2002 s’est élevé à kEUR 10.273 et le béné-
fice de l’exercice à kEUR 507.

TRANSNUBEL, leader sur le marché belge des transports de matières radioactives, a clôturé l’exer-
cice 2002 avec un chiffre d’affaires de kEUR 8.090 et un bénéfice de kEUR 715.

COMMOX, groupement d’intérêt économique pour la vente de combustible MOX, a réalisé en 2002 un
chiffre d’affaires de kEUR 1.508 correspondant à ses prestations de vente ; l’exercice 2002 s’est clôturé
par un bénéfice de kEUR 217.

TERECO intervient dans des opérations de réassurance dans le cadre du programme d’assurances de
la société. Le montant des primes perçues en 2002 s’est élevé à kEUR 1.487 et le résultat de l’exercice
est nul.

En 2002, l’effectif moyen de personnel s’est élevé à 330 personnes, toutes sous statut d’employé, soit 81
au siège de Bruxelles et 249 au siège d’exploitation de Dessel.
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(Tous les montants sont exprimés en kEUR)
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1. Frais  d'établissement

Avant 1987, les intérêts intercalaires afférents aux capitaux empruntés pour le financement de la 
construction d'immobilisations corporelles étaient portés à l'actif du bilan sous le poste "Frais d'établisse-
ment". A partir de 1987, ces montants sont repris sous "Immobilisations corporelles".

Les frais d'établissement sont amortis en 5 ans.

2. Immobilisations  incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées, suivant le cas, soit à leur prix d'achat majoré éventuelle-
ment de certains frais connexes, soit sur base de prix de revient horaires complets pour chacune des caté-
gories de personnel, soit encore par le cumul des deux. Toutefois, les prestations des agents de la société
relatives aux activités de réorientation sont activées à leur coût direct, frais généraux exclus, lesquels sont
pris en charge au cours de l'exercice.

Les études de base sont activées à concurrence de leur prix de revient complet diminué des avances sans
intérêt (ou subsides conditionnels) accordées par le Ministère des Affaires Economiques.

Les amortissements sont pratiqués à partir de l'exercice de leur enregistrement au bilan, sauf si les immo-
bilisations sont reportées à des exercices futurs, notamment lorsqu'elles sont incorporées à des immo-
bilisations corporelles.

3. Immobilisations  corporelles

Les immobilisations corporelles sont portées à l'actif du bilan soit à leur prix
d'achat majoré de certains frais accessoires, soit à leur prix de revient total,
c'est-à-dire y compris la quote-part des frais qui n'y sont qu'indirectement
imputables, s'il s'agit de matériel étudié, fabriqué, assemblé et/ou monté par les
agents de la Société.

Les amortissements sont pratiqués sur base de la méthode linéaire et en 
tenant compte de la durée de vie probable.

Avant 1990, les acquisitions de l'exercice étaient amorties à partir de l'année
qui suit celle de leur comptabilisation.

A partir de 1990, les acquisitions de l'exercice sont amorties dès l'année de
leur comptabilisation.
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XX. Résumé des Règles d'évaluation➔
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4. Immobilisations financières

Cette rubrique ne comporte actuellement que des titres de participation non cotés en bourse. Ces
immobilisations sont évaluées à la valeur représentative du capital nominal. Toutefois, des réductions de
valeurs sont pratiquées en cas de dépréciations durables justifiées par la situation, la rentabilité ou les
perspectives de la Société dans laquelle la participation est détenue.

5. Amortissements

Les principaux taux d'amortissement en vigueur actuellement sont les suivants :
- Brevets 100 % par an
- Frais d'établissement 20 % par an
- Immobilisations incorporelles 20 % par an
- Etudes de base 20 % par an

pour leur totalité (y compris la partie qui aurait éventuellement fait l'objet d'avances sans intérêt ou de
subsides conditionnels) et ce, à concurrence du montant activé.

- Bâtiments industriels 6,66 % par an
- Infrastructure et raccordements extérieurs 10 % par an
- Mobilier 10 % par an
- Equipements de fabrication et de contrôle 12,5 à 20 % par an

6. Stocks

Les matières premières, les matières consommables et les fournitures sont comptabilisées à leur prix
d'acquisition tandis que les consommations sont enregistrées par application de la méthode "LIFO".

Les Etudes et Entreprises en cours étaient activées sur base du prix de revient complet avant 1990.
A partir de l'exercice 1990, ces commandes en cours sont évaluées selon la méthode des coûts directs.

Les résultats sont dégagés soit à la clôture des travaux, soit en cours d'exécution de ceux-ci, sur base de
leur degré d'avancement apprécié selon des critères constants et objectifs, en observant les règles d'une
gestion prudente tenant compte notamment des aléas contractuels techniques et commerciaux que
chaque affaire présente.

Les résultats des commandes de combustible sont dégagés au plus tôt à la fin de la fabrication de la com-
mande ou du lot, si la commande comporte plusieurs lots, en observant les règles d'une gestion prudente
tenant compte des aléas contractuels, techniques et commerciaux que chaque commande présente
jusqu'à la réception par le client.
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7. Créances  à  plus  d'un  an  et  créances  à  un  an  au  plus

Les créances sont comptabilisées à leur valeur nominale.

Une réduction de valeur est opérée lorsque la valeur de réalisation à la clôture de l'exercice est inférieure
à la valeur comptable et à condition que la dépréciation soit durable dans le cas de créances à plus 
d'un an.

8. Placements  de  trésorerie  et  valeurs  disponibles

A la clôture de l'exercice, les titres de placement font l'objet de réduction de valeur si la valeur estimée
est inférieure à la valeur comptable. Les autres placements de trésorerie et les valeurs disponibles sont
estimés comme les créances à un an au plus.
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9. Plus-value  de  réévaluation

Sur décision du Conseil d'Administration, dont il est fait mention dans l'annexe, des plus-values de
réévaluation peuvent être actées. Ces plus-values sont évaluées au montant des plus-values certaines et
durables par rapport à la valeur comptable des immobilisations corporelles et incorporelles ainsi que des
participations et autres immobilisations financières. Les plus-values afférentes à des biens réalisés sont
reprises par annulation à due concurrence de la réévaluation portée au bilan.

10. Provisions  pour  risques  et  charges

A la clôture de chaque exercice, le Conseil d'Administration statuant avec prudence, sincérité et bonne
foi, examine les provisions à constituer pour couvrir le décommissionnement de l'Usine Pu, les grosses
réparations et les décontaminations, la récupération des déchets de cette installation et tous les risques
et charges prévisibles afférents à l'exercice considéré.

Les provisions constituées durant les exercices antérieurs sont régulièrement revues et reprises en résul-
tat si elles sont devenues sans objet.

11. Dettes  à  plus  d'un  an  et  dettes  à  un  an  au  plus

Ces dettes sont comptabilisées à leur valeur nominale.

12. Comptabilisation  des actifs et passifs en monnaies étrangères

Ces actifs et passifs sont en principe comptabilisés au moment de l'opération à un cours comptable
prédéterminé et valorisés à la clôture de l'exercice sur base du cours moyen du dernier jour ouvrable
de l'exercice, sauf si le Conseil d'Administration estime avec prudence, sincérité et bonne foi devoir
retenir un cours différent.

Si la situation nette des avoirs et des dettes dans une même devise dégage une perte latente globale de
conversion, cette perte globale est prise en compte en charge financière. Dans le cas d'un gain latent
global dans une même devise, ce gain latent n'est pas pris en compte.
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